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Avis aux communes et aux maîtres
intéressés aux cours complémentaires agricoles

Par suite de la réduction budgétaire de la rubrique relative aux cours
agricoles, la rétribution par cours semestriel d'hiver des maîtres chargés de ces

cours et reconnus comme tels est déterminée comme suit, avec effet rétroactif
au cours 1947-1948, pour 92 heures d'enseignement, dont 50 consacrées spécialement

à l'agriculture : à la charge de la caisse communale : 276 fr., soit 3 fr. par
heure ; à la charge de l'Etat : un supplément global de 120 fr.

Primes d'âge

Il est rappelé aux membres du corps enseignant qui ont droit
à leur première prime d'âge — soit parce qu'ils ont terminé leur
huitième année d'enseignement, soit parce qu'ils ont obtenu leur
brevet définitif après quatre ans d'enseignement —, qu'ils doivent
adresser une demande écrite à la Direction de l'Instruction publique.
Ils faciliteront ainsi le travail de la Direction. Ceux qui auraient
négligé de le faire ne subiront aucune diminution de leur prime,
et leur demande aura un effet rétroactif.

Fribourg, le 22 janvier 1948.
Le Conseiller d'Etat, Directeur:

J. Bovet.

Partie non officielle

« Francs-Regards »

Tel est le titre du journal illustré qui paraît deux fois par mois à Saint-
Maurice pour les enfants de la Suisse romande.

Une présentation moderne et agréable, des dessins en couleur, des textes
variés en font un périodique intéressant vivement les enfants et même les

grandes personnes.
Il mérite qu'on le répande dans tous les milieux de notre pays et qu'en

particulier on y abonne les écoliers.

Société des institutrices

Groupe de Fribourg. — Jeudi, 26 février, à 2 h., séance à

l'Ecole secondaire du Gambach, conférence de M. le Directeur
Marmier : Discours pontificaux et encycliques modernes. — Goûter.
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